
La loi franc?aise cre?ation et Internet

Description

Le projet de loi « favorisant la diffusion et la protection de la cre?ation sur Internet », dit « cre?ation et 
Internet » ou, plus commune?ment encore, « Hadopi » (Haute autorite? pour la diffusion des œuvres et la 
protection des droits sur Internet), a e?te? adopte? le 13 mai 2009. Le Conseil constitutionnel en a e?te? 
saisi. Sa promulgation est donc retarde?e. Au texte originellement destine? a? contribuer a? l’action contre 
le te?le?chargement ille?gal, ont e?te? ajoute?es d’autres dispositions ayant pour objectif l’adaptation du 
droit a? Internet et, plus largement, aux me?dias nume?riques.

La lutte contre le téléchargement illégal

Reprenant certaines recommandations du « Rapport Olivennes » (voir n°5 de La revue europe?enne des 
me?dias, hiver 2007-2008), la loi comporte des mesures d’encouragement au de?veloppement de l’offre
le?gale et des sanctions pour les cas ave?re?s de te?le?chargement ille?gal.

Le développement de l’offre légale

Selon l’espoir des autorite?s, l’augmentation de l’offre le?gale devrait contribuer a? diminuer les pratiques
de te?le?chargement non autorise?. La re?vision des « de?lais d’exploitation des œuvres 
cine?matographiques », ou « chronologie des me?dias », est suppose?e y participer. Le de?lai a?
l’expiration duquel un film « peut faire l’objet d’une exploitation sous forme de vide?ogrammes » est
re?duit a? « quatre mois a? compter de la date de sa sortie en salle ». Une dure?e infe?rieure peut e?tre
fixe?e par le Centre national de la cine?matographie (CNC). La de?termination de la date de diffusion des
œuvres cine?matographiques par les services de me?dias audiovisuels (SMA), est renvoye?e aux contrats
signe?s avec les titulaires de droits ou a? un e?ventuel « accord professionnel ». Comptant sur la valeur
incitative du nouveau dispositif, le le?gislateur confie a? la Haute Autorite? la mission d’attribuer un label
d’identification du caracte?re le?gal de l’offre de certains services de communication au public en ligne. Le
CNC est charge? de contribuer « a? la mise en place d’un portail de re?fe?rencement destine? a? favoriser 
le de?veloppement des offres le?gales ».

Les sanctions a? l’encontre du te?le?chargement ille?gal

Appele?e a? contribuer a? la promotion de l’offre le?gale, la Hadopi doit e?galement participer a? la lutte
contre le te?le?chargement ille?gal. Cette « autorite? publique inde?pendante » se voit attribuer un ro?le
d’e?valuation des « technologies de reconnaissance des contenus et de filtrage » et d’identification des « 
modalite?s techniques permettant l’usage illicite » d’Internet. En son sein, la Commission pour la protection
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des droits constitue la pie?ce mai?tresse du dispositif de sanctions.

Saisie notamment par les socie?te?s de perception et de re?partition des droits ou agissant « sur la base 
d’informations transmises par le procureur de la Re?publique », la Commission devrait obtenir des
ope?rateurs, l’identite? et les coordonne?es « de l’abonne? dont l’acce?s a? des services de communication 
au public en ligne a e?te? utilise? a? des fins » de te?le?chargement ille?gal.

Il est pre?vu qu’elle de?clenche alors le me?canisme de la « riposte gradue?e ». Elle commencera par « 
envoyer, a? l’abonne?, une recommandation lui rappelant » l’obligation de respecter le droit et le
pre?venant « des sanctions encourues ». Elle l’informera de l’existence de « l’offre le?gale » et de « 
moyens de se?curisation permettant de pre?venir les manquements » au droit. En cas de nouvelle violation
constate?e dans un de?lai de 6 mois, un second avertissement sera adresse?. Si, dans l’anne?e suivante,
l’utilisateur persiste, la Commission pourrait prononcer « la suspension de l’acce?s au service pour une 
dure?e de deux mois a? un an ; la limitation des services ou de l’acce?s a? ces services ; une injonction de 
prendre des mesures » de se?curisation « de nature a? pre?venir le renouvellement du manquement ».

Les motifs de contestation sont nombreux a? l’encontre de ces diverses dispositions adopte?es afin de lutter
contre le te?le?chargement ille?gal : le pouvoir de surveillance et de sanction accorde? a? une autorite?
administrative ; le cumul de condamnations administratives et judiciaires ; l’e?ventualite? d’une transaction
; les menaces qui pe?sent sur les donne?es personnelles, s’agissant de l’identification des internautes et du
releve? de leurs comportements ; la contrainte d’avoir a? payer le prix de l’abonnement en de?pit de la
suspension de la connexion ; l’impossibilite? d’en souscrire un autre ; l’obligation de s’en assurer pesant sur
les fournisseurs d’acce?s ; l’exigence, pour le titulaire de l’acce?s a? Internet, de mettre en œuvre des
moyens de se?curisation visant a? en empe?cher des usages illicites ; l’habilete? de certains a? e?chapper
aux mesures de contro?le…

L’adaptation du droit au numérique

Parmi les tentatives d’adaptation du droit a? l’e?volution des techniques, figurent celles concernant les droits
d’auteurs des journalistes et celles qui concernent d’autres usages du nume?rique.

Les droits d’auteur des journalistes

La possibilite?, pour un journaliste, « de faire reproduire et d’exploiter ses œuvres » est limite?e parce qu’il
ce?de de?sormais ses droits a? un « titre de presse ». Il s’agit de « l’organe de presse » auquel le journaliste
« a contribue?, ainsi que de l’ensemble des de?clinaisons du titre ». Est « assimile?e a? la publication dans 
le titre de presse la diffusion par un service de communication au public en ligne sous le contro?le 
e?ditorial du directeur de la publication ». Lorsque la socie?te? « e?dite plusieurs titres de presse, un 
accord d’entreprise peut pre?voir la diffusion de l’œuvre par d’autres titres de cette socie?te? ou du groupe
».
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La le?gislation nouvelle introduit un crite?re de dure?e pendant laquelle, pour un usage interne au « titre de 
presse », l’entreprise a tous les droits. « L’exploitation de l’œuvre du journaliste sur diffe?rents supports a 
pour seule contrepartie le salaire, pendant une pe?riode fixe?e par un accord » collectif prenant « 
en conside?ration la pe?riodicite? du titre ». C’est seulement apre?s cette pe?riode qu’une re?mune?ration
sera due. L’e?tendue des modes d’exploitation pour lesquels les droits sont ce?de?s au « titre de presse »
prive le journaliste de la faculte? d’y proce?der lui- me?me et de percevoir une re?mune?ration
comple?mentaire.

Les autres usages du numérique

L’Autorite? de re?gulation des mesures techniques, institue?e par la loi du 1er aou?t 2006 (voir n°1 de 
La revue europe?enne des me?dias, fe?vrier 2007) est remplace?e par la Hadopi. La composition et
l’organisation de celle-ci sont distinctes. Ses missions sont e?largies. Elle conserve des compe?tences en
matie?re de contro?le du recours aux mesures techniques de protection et de garantie de l’interope?rabilite?.
L’intervention de la Commission pour la protection des droits, dans la lutte contre le te?le?chargement
ille?gal, ne constitue qu’un aspect de son action. De nombreuses dispositions du code de la proprie?te?
intellectuelle sont ainsi modifie?es.

Par ailleurs, dans la loi du 1er aou?t 1986 relative au statut des entreprises de presse, est introduite une
de?finition des « services de presse en ligne ». Ils peuvent e?tre admis a? certaines modalite?s d’aides de
l’Etat : exone?ration de la taxe professionnelle et re?gime particulier de l’impo?t sur les be?ne?fices.

Une autre disposition est relative a? la de?termination de la personne pe?nalement responsable des messages
ou commentaires adresse?s, par les internautes, a? un service de communication au public en ligne, « 
dans un espace de contributions personnelles identifie? comme tel ».

Courant apre?s l’e?volution des techniques et de leurs usages, pour tenter de les encadrer ou (s’) en donner
l’illusion, le le?gislateur y parviendra-t-il ? L’e?quilibre des droits, de proprie?te? intellectuelle des uns et de
respect de ceux (vie prive?e, pre?somption d’innocence, droits de la de?fense…) des internautes
soupc?onne?s de proce?der a? des actes de te?le?chargement ille?gal, des e?diteurs de presse et des
journalistes, des personnes mises en cause et de ceux qui contribuent a? la diffusion de messages litigieux
est-il assure? ? Les mesures destine?es a? promouvoir l’offre le?gale ou dont on attend, par un syste?me de
« riposte gradue?e », qu’elles aient un « ro?le pe?dagogique » auront-elles le re?sultat escompte? ? Le
dispositif choisi sera-t-il applicable et efficace ? Ne sera-t-il pas tre?s vite de?passe?, s’il ne l’est pas de?ja?
? Les jeux politiques ne l’ont-ils pas emporte? sur toute autre pre?occupation ?

Sources :

Projet de loi favorisant la diffusion et la protection de la cre?ation sur Internet, Code de la proprie?te?
intellectuelle et code du travail.
Le de?veloppement et la protection des œuvres culturelles sur les nouveaux re?seaux. Rapport au
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ministre de la culture et de la communication. Mission confie?e a? Denis Olivennes, 43 p., 
www.culture.gouv.fr/culture/actualites, novembre 2007.
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